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(54) Dispositif d’autoprotection d’un véhicule

(57) L’invention concerne un dispositif d’autoprotec-
tion d’un véhicule par déploiement d’un écran souple (4)
en avant de l’enceinte.

Le dispositif comprend un boîtier (1) renfermant
l’écran souple et des moyens pour assurer le déploie-
ment dudit écran (4), ledit boîtier présentant une partie
fixe (2) solidaire de l’enceinte et une partie détachable

(3), et en ce qu’il comporte des moyens (9, 10, 11) per-
mettant de provoquer une découpe de la partie détacha-
ble (3) et d’assurer le déploiement dudit écran, ledit écran
(4) étant relié à ses deux extrémités opposées d’une part
à la partie fixe (2) et d’autre part à un lest (3). Le boîtier
(1) est constitué d’une embase (2) fixée à l’enceinte et
d’un couvercle (3) constituant la partie détachable.

Application à défense contre les projectiles.
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Description

[0001] Le secteur technique de la présente invention
est celui des dispositifs de protection des véhicules.
[0002] Pour protéger une enceinte, tel un véhicule,
contre l’agression par un projectile on a proposé diffé-
rents systèmes permettant d’interposer un écran entre
l’enceinte et le projectile. Le déploiement de l’écran est
alors commandé dès que le projectile est repéré et on
peut se référer aux brevets DE-3337115, DE-2507351
et US2007/0180983.
[0003] Vis à vis d’un projectile de type roquette à char-
ge creuse, un tel écran permet de provoquer le déclen-
chement de la charge explosive à une distance du véhi-
cule plus importante, ce qui réduit l’efficacité de perfora-
tion de la charge.
[0004] Vis à vis d’un projectile de petit calibre, un tel
écran permet de déstabiliser le projectile ce qui réduit
ses capacités de perforation.
[0005] Ainsi, le brevet DE-3337115 décrit un écran dis-
posé sur la tourelle du véhicule relié à des mâts télesco-
piques permettant de déployer l’écran autour du véhicule
c’est-à-dire le toit et les côtés latéraux. On indique que
l’écran est réalisé sous forme d’un filet afin de récupérer
des grenades. On comprend qu’un tel dispositif de pro-
tection soit long à mettre en oeuvre et soit inefficace con-
tre les projectiles animés d’une très grande vitesse.
[0006] Le brevet DE-2507351 décrit un système
d’autoprotection contre des munitions à charge creuse,
constitué d’un filet solidaire d’un mât déployable à l’ex-
trémité duquel ce filet est fixé. Le filet est maintenu par
des masses 17 ou 19 fixées à la base du filet. Toutefois,
les masses exercent leur action sur le filet quelle que soit
la position du filet même lorsque le dispositif est hors
d’action.
[0007] Le brevet US-2007/0180983 décrit un système
de protection constitué par un filet fixé sur la paroi du
véhicule à protéger. Le filet est relié au véhicule par un
système de bras télescopiques permettant de maintenir
un écart entre le filet et le véhicule. Toutefois, on voit que
le filet occupe une grande partie de la surface latérale
du véhicule.
[0008] Les trois documents analysés ci-dessus pré-
sentent l’inconvénient de mettre en oeuvre un filet, ce
qui implique un encombrement important au niveau du
véhicule et des aménagements spécifiques.
[0009] Les moyens de déploiement décrits sont par
ailleurs complexes et encombrants.
[0010] Le but de la présente invention est de proposer
un dispositif d’autoprotection mettant en oeuvre un écran
sous forme de voile, peu encombrant et facile à mettre
en oeuvre.
[0011] L’invention a donc pour objet un dispositif
d’autoprotection d’une enceinte par déploiement d’un
écran souple en avant de l’enceinte, caractérisé en ce
qu’il comprend un boîtier renfermant l’écran souple et
des moyens pour assurer le déploiement dudit écran,
ledit boîtier présentant une partie fixe solidaire de l’en-

ceinte et une partie détachable, et en ce qu’il comporte
des moyens permettant de provoquer une découpe de
la partie détachable et d’assurer le déploiement dudit
écran, ledit écran étant relié à ses deux extrémités op-
posées d’une part à la partie fixe et d’autre part à un lest.
[0012] Selon une caractéristique de l’invention, le boî-
tier est constitué d’une embase fixée à l’enceinte et d’un
couvercle constituant la partie détachable.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la découpe du boîtier est assurée par un moyen pyro-
technique.
[0014] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le dispositif comporte deux bras déployables
fixés à une de leur extrémité à la partie fixe du boîtier et
appliqués contre l’écran pour assurer, après déploiement
de l’écran, le maintien de celui-ci à distance de l’enceinte.
[0015] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les deux bras sont maintenus en position repliée par
l’écran.
[0016] Avantageusement, les deux bras sont soumis
à l’action d’un ressort spiral.
[0017] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la partie détachable constitue un lest de l’écran.
[0018] Avantageusement, le moyen pyrotechnique est
commandé électriquement à distance.
[0019] Avantageusement encore, l’écran souple est
constitué par un voile en Kevlar®/aramide.
[0020] L’invention concerne également l’application
du dispositif selon l’invention à la protection d’un véhicu-
le, par exemple un véhicule militaire.
[0021] Un tout premier avantage du dispositif selon l’in-
vention réside dans son encombrement très faible sur
l’enceinte ou le véhicule.
[0022] Un autre avantage réside dans le fait que le
véhicule peut être muni du dispositif selon l’invention sur
pratiquement toutes ses parois.
[0023] Un autre avantage encore réside dans la masse
très faible du dispositif et de sa facilité de mise en oeuvre.
[0024] Un autre avantage encore réside dans l’adap-
tation à tout type d’enceinte ou de véhicule à protéger.
[0025] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention ressortiront plus clairement de la descrip-
tion donnée ci-après à titre indicatif en relation avec des
dessins dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue perspective du boîtier,
- la figure 2 est une vue montrant l’écran replié appli-

qué contre les bras déployables,
- la figure 3 est une vue montrant la structure des bras

déployables,
- la figure 4 est une coupe transversale du boîtier,
- la figure 5 est une vue montrant le déploiement de

l’écran, et
- la figure 6 représente un véhicule équipé de dispo-

sitifs d’autoprotection selon l’invention.

[0026] Sur la figure 1, on a représenté une vue d’un
boîtier 1 se présentant sous la forme d’un parallélépipède
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comprenant une embase 2 reliée à un couvercle 3 à l’in-
térieur duquel un écran souple 4 est replié en différentes
couches. Une face du couvercle a été enlevée afin de
faire apparaître la disposition de cet écran. L’écran 4 se
présente sous la forme d’un voile dont les plis sont ad-
jacents aux parois internes du boîtier. On entend par voile
une feuille mince et souple et ayant une épaisseur sen-
siblement constante. Bien entendu, toute autre forme de
réalisation de l’écran peut être envisagée pourvu qu’il se
présente sous la forme d’un voile. A titre d’exemple,
l’écran 4 peut être réalisée en une matière constituée par
du Kevlar®/aramide.
[0027] L’embase 2 du boîtier est fixée sur l’enceinte
(non représentée) à protéger par l’intermédiaire de vis 5
ou par tout autre moyen adéquat.
[0028] Le couvercle 3 constitue avec l’embase un boî-
tier monobloc mais des parties amincies 6, 7 et 8, cons-
tituant des amorces de rupture, sont prévues dans
l’épaisseur de ce couvercle afin d’assurer la séparation
d’avec l’embase 2. Au niveau de ces amorces, on prévoit
des percements 9, 10 et 11 respectifs dans lesquels une
composition pyrotechnique (sous la forme de cordeaux
détonant) est insérée. Ces cordeaux sont tout à fait clas-
siques et ne font pas partie de l’invention. Tous les cor-
deaux sont reliés les uns aux autres et à un initiateur
pyrotechnique (non représenté) afin de provoquer la sé-
paration et l’éjection du couvercle 3 en provoquant la
rupture des amorces de rupture de la paroi du couvercle.
L’initiateur est relié à un moyen de commande électro-
nique (non représenté).
[0029] Sur la figure, on voit que les deux extrémités
de l’écran 4 sont constituées d’une part par le brin 13a
qui est fixé à l’embase 2 par des boulons 14 et d’autre
part par le brin 13b qui est fixé au couvercle 3. Le brin
13a est pincé entre l’embase 2 et deux languettes sup-
ports 20 et 23 qui portent des écrous soudés (ou des
taraudages) - voir figure 3. Le brin 13b est pincé entre le
couvercle 3 et une contre plaque métallique mince 29
(voir figure 4) par l’intermédiaire de boulons 15 (ou
d’écrous soudés à la contre plaque 29). Ainsi, l’écran 4,
à l’état replié et portant la contre-plaque 29, les languet-
tes supports 20, 23 et les bras 16, 17 est introduit par
exemple par une des parois latérales amovibles du boî-
tier 1. Les vis coopérant avec les écrous solidaires de la
contre plaque et des supports sont ensuite fixées au tra-
vers de l’embase et du couvercle.
[0030] Sur la figure 2, on a représenté les deux bras
articulés 16 et 17 permettant le maintien à distance de
l’écran 4 par rapport à l’enceinte. Dans la configuration
représentée, les deux bras sont maintenus en position
repliée par l’écran 4, le déploiement de l’écran 4 s’effec-
tuant dans le sens de la flèche F. Ces deux bras articulés
sont chacun fixé sur un pivot 18 (ou 21) articulé par rap-
port à l’embase 2 au moyen d’un ressort 19 (ou 22) so-
lidaire du support 20 (ou 23). Les supports 20, 23 sont
fixés directement sur l’embase 2 et ils pincent le pli ter-
minal 13a de l’écran 4. La longueur des bras 16 et 17 est
prévue de telle façon qu’une distance suffisante (de l’or-

dre de 0,5 m) soit maintenue entre l’enceinte et l’écran
après déploiement de ce dernier. C’est à cette distance
qu’un projectile de type roquette se trouvera initié. Cette
distance est supérieure à la distance optimale pour la
perforation d’une charge creuse. L’efficacité du projectile
incident sera donc réduite.
[0031] La figure 3 illustre plus en détail la structure des
bras 16 et 17. Chaque bras 16 (ou 17) est monté rotatif
autour d’un pivot 18 (ou 21) solidaire du support 20 (ou
23) et est soumis à l’action d’un ressort 19 (ou 22) enroulé
en spiral. Lorsque le bras 16 est ramené contre le support
20, c’est-à-dire lorsque l’écran 4 a été introduit dans le
boîtier, le ressort 19 est alors mis en tension. Lors de
l’éjection du couvercle 3 sous l’action des cordeaux de
découpe, les bras 16 et 17 sont libérés et assurent grâce
aux ressorts 19, 22 le déploiement de l’écran 4. Les res-
sorts 19 et 22 amènent ces bras dans une direction sen-
siblement perpendiculaire selon la flèche F’. Ce déploie-
ment permet d’écarter l’écran de l’enceinte.
[0032] La figure 4 représente une coupe au niveau du
pivot d’un des bras 16 ou 17. Sur la figure, on a indiqué
les éléments illustrés par la figure 1. On retrouve donc
l’embase 2 munie d’une vis de fixation 5 pour la fixation
du boîtier 1 sur l’enceinte à protéger, le couvercle 3 sur
lequel l’écran 4 est fixé à l’aide des boulons 15 et les
perçages 9, 10 et 11 recevant les cordeaux détonant. Au
voisinage de ces perçages, on retrouve les amorces de
rupture 6, 7 et 8 comme expliqué précédemment. La fi-
gure montre la disposition du pivot 18 solidaire du support
20 lui-même fixé sur l’autre brin terminal 13a de l’écran
4. Sur cette figure, on a également représenté des ca-
naux 25 pratiqués sur une face interne d’une paroi laté-
rale du boîtier et qui permettent de positionner les élé-
ments de transmission pyrotechnique entre les différents
cordeaux. L’initiateur pyrotechnique (non représenté) se
positionnera sur la paroi latérale considérée.
[0033] Sur la figure 5, on a représenté l’écran 4 déployé
après fonctionnement des moyens pyrotechniques 9, 10,
11. L’écran 4 qui se présente sous la forme d’une surface
continue est maintenu écarté de l’embase 2 fixée sur
l’enceinte (non représentée) par les bras 16 et 17 qui se
sont déployés comme expliqué précédemment. L’emba-
se 2 reste solidaire de l’enceinte et le couvercle 3, cons-
tituant la partie détachable, a été séparé en restant atta-
ché à l’écran 4. Ce couvercle 3 constitue alors un lest
afin de réaliser un maintien convenable de l’écran devant
l’enceinte tout en assurant une certaine tension.
[0034] Comme expliqué précédemment, l’écran 4 per-
met de provoquer le déclenchement d’une roquette à
charge creuse à une distance supérieure à sa distance
de fonctionnement optimal, ce qui diminue son efficacité.
L’écran permet aussi de déstabiliser un projectile de petit
calibre ce qui permet de réduire son efficacité perforante.
[0035] Sur la figure 6, on a représenté un véhicule 26
équipé par exemple latéralement et à l’arrière d’un dis-
positif d’autoprotection selon l’invention. La figure montre
deux écrans 4 déployés afin de protéger ce véhicule con-
tre l’attaque d’un projectile. On voit que chaque écran 4
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délimite une première partie 27 sensiblement plane liée
au véhicule en raison du déploiement des bras 16 et 17
(non visibles sur la figure) et une autre partie 28 reliée
au couvercle 3 constituant le lest afin de maintenir l’écran
sensiblement plat. Ce type d’écran permet de réduire
l’efficacité des projectiles et d’assurer la défense du vé-
hicule contre ces projectiles.
[0036] Bien entendu, le dispositif selon l’invention est
actionné par des moyens de commande permettant de
détecter l’approche d’un projectile et la mise à feu des
moyens pyrotechniques permettant de déployer le ou les
écrans de protection. Ces moyens sont connus de l’hom-
me du métier et ne sont pas décrits. La détection peut
se faire classiquement par un moyen radar engendrant
un signal électrique de mise à feu des moyens pyrotech-
niques.
[0037] On a décrit ici un mode de réalisation dans le-
quel le lest assurant la mise en tension de l’écran 4 est
constitué par le couvercle 3 lui-même. Il est bien entendu
possible de prévoir un lest spécifique solidaire de l’ex-
trémité de l’écran et un couvercle allégé qui ne sera plus
solidaire de l’écran. Ce couvercle aura alors pour seule
fonction de maintenir l’écran et les bras à l’état replié
dans le boîtier.

Revendications

1. Dispositif d’autoprotection d’une enceinte par dé-
ploiement d’un écran souple (4) en avant de l’en-
ceinte, caractérisé en ce qu’il comprend un boîtier
(1) renfermant l’écran souple et des moyens pour
assurer le déploiement dudit écran (4), ledit boîtier
présentant une partie fixe (2) solidaire de l’enceinte
et une partie détachable (3), et en ce qu’il comporte
des moyens (9, 10, 11) permettant de provoquer une
découpe de la partie détachable (3) et d’assurer le
déploiement dudit écran, ledit écran (4) étant relié à
ses deux extrémités opposées d’une part à la partie
fixe (2) et d’autre part à un lest (3).

2. Dispositif d’autoprotection d’une enceinte selon la
revendication 1, caractérisé en ce que le boîtier (1)
est constitué d’une embase (2) fixée à l’enceinte et
d’un couvercle (3) constituant la partie détachable.

3. Dispositif d’autoprotection d’une enceinte selon la
revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que la dé-
coupe du boîtier (1) est assurée par un moyen py-
rotechnique (9, 10, 11).

4. Dispositif d’autoprotection d’une enceinte selon
l’une des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
qu’il comporte deux bras déployables (16, 17) fixés
à une de leur extrémité à la partie fixe du boîtier (1)
et appliqués contre l’écran (4) pour assurer, après
déploiement de l’écran, le maintien de celui-ci à dis-
tance de l’enceinte.

5. Dispositif d’autoprotection d’une enceinte selon la
revendication 4, caractérisé en ce que les deux
bras sont maintenus en position repliée par l’écran
(4).

6. Dispositif d’autoprotection d’une enceinte selon la
revendication 4 ou 5, caractérisé en ce que les
deux bras (16, 17) sont soumis à l’action d’un ressort
spiral (19, 22).

7. Dispositif d’autoprotection d’une enceinte selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que la partie détachable (3) cons-
titue le lest de l’écran (4).

8. Dispositif d’autoprotection d’une enceinte selon
l’une des revendications 3 à 7, caractérisé en ce
que le moyen pyrotechnique est commandé électri-
quement à distance.

9. Dispositif d’autoprotection d’une enceinte selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que l’écran souple (4) est cons-
titué par un voile en Kevlar®/aramide.

10. Application du dispositif selon l’une quelconque des
revendications précédentes à la protection d’un vé-
hicule (20).
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